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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2021-2022

P R O J E T  D E  L O I
portant

1° Création d’un comité de suivi de mesures restrictives en 
matière financière ; et

2° Modification de la loi du 19 décembre 2020 relative à la mise 
en oeuvre de mesures restrictives en matière financière

* * *

AVIS DE L’INSTITUT DES REVISEURS D’ENTREPRISES
(9.3.2022)

Le présent projet de loi a pour objet la création d’une structure rassemblant les autorités nationales 
compétentes afin d’assurer un suivi cohérent et efficace des sanctions financières en conformité avec 
les exigences internationales et nationales applicables.

Quoique, l’Institut des réviseurs d’entreprises (« IRE ») salue l’objectif louable du Projet, force est 
de constater que les organismes d’autorégulation sont exclus du dispositif proposé par le Projet.

Considérant les obligations et pouvoirs qui sont conférés par l’article 6 de la loi du 19 décembre 
2020 aux organismes d’autorégulation et l’implication de ces derniers dans la mise en œuvre effective 
des dispositions de ladite loi, il est proposé de reformuler l’article 4 paragraphe 2 du Projet comme 
suit :

« Le Comité peut consulter ou inviter à ses réunions, en fonction de l’ordre du jour, pour des 
points spécifiques, des représentants d’autres autorités publiques, judiciaires ou administratives, 
des représentants des organismes d’autorégulation, des experts externes, ainsi que des représen-
tants des personnes physiques et morales qui sont tenues d’exécuter les interdictions et mesures 
restrictives prévues par la loi du 19 décembre 2020. »
L’IRE, tout comme les autres organismes d’autorégulation, pourrait, en effet, valablement 

contribuer :
• à la remontée des difficultés rencontrées par ses membres dans l’application concrète des disposi-

tions existantes ;
• à l’identification des besoins d’information et de diffusion des connaissances par les autorités natio-

nales auprès de ses membres ;
• au commentaire utile, sur base de l’expérience pratique et concrète de ses membres, des avant-projets 

de loi et règlements grand-ducaux en la matière ;
• au commentaire utile des projets de lignes directrices destinées à ses membres.

Luxembourg, le 7 mars 2022
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